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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Immigration et asile 50 000 000 0
 Intégration et accès à la nationalité française 0 50 000 000

TOTAUX 50 000 000 50 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de renforcer la lutte contre l'immigration irrégulière. A cet effet, sont 
diminués de 50 000 000 d'euros les crédits de l'action 11 du programme 104 intitulé "Intégration et 
accès à la nationalité française" et est créditée d'autant l'action 3 du programme 303 intitulé 
"Immigration et asile".


